
Règlements de la Ville de Malartic

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
COMTÉ D’ABITIBI-EST
VILLE DE MALARTIC

VILLE DE4f
RÈGLEMENT NUMÉRO 993

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONA GE NUMÉRO 917 AFIN DE MODIFIER
LES CHAPITRES 15, 16 ET 17 AINSI QUE L’ANNEXE III

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic souhaite modifier les chapitres 15, 16 et 17
ainsi que l’Annexe III du Règlement de zonage numéro 917;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic doit modifier le tableau 7: Grille des usages
autorisés par zone du chapitre 15 à des fins de concordance avec le Règlement numéro 916
relatif au plan d’urbanisme;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic doit modifier le tableau 8: Normes
d’implantation par zone du chapitre 16 à des fins de concordance avec le Règlement numéro
916 re1atfau plan d’urbanisme;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic souhaite modifier l’article 17.5.5 concernant
le stationnement et le remisage de véhicule récréatif afin qu’il ne soit plus en contradiction
avec L’article 10.1.1;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic souhaite réduire le nombre de jours où il est
autorisé de faire une vente de garage;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic souhaite modifier l’annexe 111 afin de le rendre
conforme avec les modifications apportées au Règlement numéro 9)6 relatjf au plan
d’urbanisme;

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion concernant le présent règlement a dûment été
donné par madame la conseillère Sylvie Daigle lors de la séance ordinaire de ce conseil,
tenue le 26 septembre 2023;

CONSIDÉRANT QU’ un projet de règlement a été présenté, déposé et adopté par madame
la conseillère Sylvie Daigle lors de la séance ordinaire de ce conseil, tenue le 26 septembre
2023;

CONSIDÉRANT QU’un second projet de règlement a été adopté lors de la séance
ordinaire du conseil de ville, tenue le 17octobre 2023;

À CES CAUSES, le conseil entend adopter le règlement suivant:

ARTICLE 1 PRÉAMBULE

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2 OBJET DE LA MODIFICATION

L’objet du présent règlement est de modifier les chapitres 15, 16 et 17 ainsi que
l’annexe III du Règlement de zonage numéro 917 actuellement en vigueur, comme suit:

A. MODIFIER LE TABLEAU 7 : GRILLES DES USAGES AUTORISÉS PAR ZONE DE
L’ARTICLE 15.5 COMME SUIT:

a) Dans le tableau. retirer la colonne des usages autorisés relativement à la zone
EV-5, comme suit
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TABLEAU 7: GRILLE DES USAGES AUTORISÉS PAR ZONE

B. MODIFIER LE TABLEAU 8: NORMES D’IMPLANTATION PAR ZONE DE
L’ARTICLE 16.4 COMME SUIT:

2
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Zones

EV-1 EV-2 EV-3Classification des usages
GROUPE t: RÉSIDENTIEL

Casse I lnifamilia] isolé

Classe 2 Unifamilial jumelé

Classe 3: Unifamilial est raesg&e

Classe 4 : Bifamilial isolé

Classe 5 : Bifamilial jumelé

Classe 6 : Bifamilial en rangée

EV-4 EV-6 EV-7

Classe?:

Classe

Classe 9:

Triplex isolé

Maltifamiliat isolée de 4 tngements

Triplex et mulfifamilial de 4 logements jumelés ou ras
Classe 10: Multiésmiltal isolé de 5-6 logements —

Classe Il : Multifamilial isolé de? logements et plus
Classe 12 : Mullifamilial jumelé ou en rangée de 5 logements et plus
Classe 13 : Maison mobile

Classe 14 : Habitation collective

GROUPE 2: COMMERCES ET SERVICES

Classe I : Commerce de gros

Classe 2 Commerce de détail de véhicules, matériaux et
Classe 3 : Commerce de produits pétroliers, réparation et entretien
Classe 4 : Vente, location réparation et enerelien véhicules,
ClasseS : Commette de détail, de marchandises générales, de
Classe 6 : Commerce de dépannage

Classe? : Dtveeitssemene et loisirs intérieurs privés
Classe 8: Service professionnel, administratif, financier et
Classe 9: Service personnel

Classe 10: Comtsserce d’hébergement et restauration
Classe il : Gile touritlique

Classe 12 : Activité de service complémentaire à la fonction
Classe 13 : Usage mixte

Nomb,-e de logements: minimamaxtmai

CROUPE 3: INDUSTRIES ETACFIVITÉS PARA-
Classe I : Industrie lourde

Classe 2 : lndttsttie lègêre et service para-’’dttstriel
Classe 3 : Entrepreneur

Classe 4: Transport

Classe 5 : lndusttie du erantport aénen

Classe 6: Entrepôs en général

Classe?: Service public

Classe & Industrie de récupération

GROUPE 4: AGRICULTURE

Classe t : Ferme et élevage

Classe 2 : Culture du sol et sylviculture

GROUPE 5: EXPLOITATION DES RESSOURCES
Classe t : Exploitaton contrôlée des ressources
Classe 2 : Conservation et protection du miieu naturel X X X X X X
GROUPE 6: PARC ET ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES
Classel: Parcurbain X w x x x X
Classe 2 : Activité récréative

Classe 3 : Plein air extensif

7: PUBLIC ET COMMUNAUTAIRE
Classe I : Itisliesil ton

Classe 2 : Adsnintsnarion publique
ggIFIQUEMENT AUTORISÉS

4

j Zone assujettie au Règlement sur les esages conditionnels
Zone assujettie au Règlement sur les PIlA
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a) Dans le tableau. retirer la colonne de normes relatïvement à la zone EV-5, comme
suit

TABLEAU 8 NORMES D’IMPLANTATION PAR ZONE

Zones

fl-I EV-2 EV-3 EV EV-6 EV-7

HATIMENT PRINCIPAI

1. Pre:t:ièrc nlarge de recul :zininiitl: nazI 6 III 6 In 6 iii 6m 6 iii 6m

2 Sixillidc IlIcro: dc resul mizdnale non’ 6 In 6 III 6m 6 in 6 n 6 m

3 Marge dc recul ItIiIIiInale a±ére b Iii 1: in 6m 6m 6m 6m

4 Marges dc recul lIlInIinales ia:ènes

4.I.kvccouvenixre 3m 3m 3m 3m 3111 3m

4.2 SIII.Ç ouvenure n 3 In 3 m 3 In 3 In 3 In

5 Largeur Ininhmnale avant - - - - - -

6. Superficie minimale au sol - - - - - -

7. % matinale d’occupation au sot - - - - - -

g. Nolnhre d’éloge maximum - - - - -

BAIIMENT SECONDAIRE CONTIGU

9. Première marge de recul IllilliInale avant na, na. na. na. na na.

1(3 Seconde marge de l’ecu I in in ilIliile ilvanI n .a. Il. a. II .0. 11.0. 11.0.

I I. Marge de recul Ininimale arrière [la, la. na, lIa. l.. Il-ii.

12. Marges de recul minimales latérales

12.1 Avec ouvenure II.. 1.0. na, na, n.a 1,0.

12.2 Sans ouverlure Il.. 11,0. na. la. na. na

(2.3 Abri d’auto II 0. na. n-a, na. ti.a. Il.a.

HÂTIMEN’I’SECONDAIRE DÉFÂCHÉ
Il I’remllièrclliilrge de recul mi ni 111111 eav’,mnm 6 In 6 n 6 III 6 In 6 n 6 in

14. Seconde III0FC de recul minimale avamll 6111 (s ml 6 in 6 in 6 n 6 n

(5. Marge de te ul niinilnale laiérale et arrière

15.1 Avec ouvetiure mI 3 in 3ni 3m 3m 3m

, 15.2Sazsssuvenurc nl 3m 3mms 3pti 3nt F lin

16. Nombre de bàlilllen: maxima. - -

- I - -

. I?. Superficie naximnale totale (I) - - — - - -

t X. I l;muieur :uasiIllate des murs — — — - - -

9. I laumeur ::irxilaa:e to:-jle

14.1 I’oitplat - - —

— I - -

I ‘3.2 rot o 5,11111 hIes - - -

— E
-

j -

At.[I’RES NORIES F

20. , Hauteur des clôtures et des taies (chapitre 6)

: 20.1 (‘ouravazi 2m 2m 2m 2m 2111 2m

• 20.2 Seconde cour avait: I’oir article 4.L5. 4)) 2 mn 2 n 2 in 2 n: 2 in 2 iIi

20lCoursarrièr:e:laiérnle , 2m 2In 2m 2m

11.15, 11(111

: aue mIne notille prescrite

Si le rein n eu Id paeeIIIaun Court d ‘eau ou uil lac. voir les disposil ions du chapitre I

(1) Superficie Illaxiinale lotale en l’onction du % de la supuehleir du terrain indiqué, mais celte superficie ne petil étre superieure à 75 ra2.

C, REMPLACER L’ARTICLE 17.5.5 PAR LE SUIVANT:

17.5.5 Stationnement et occupation d’un véhicule récréatif

Un véhicule récréatif peut être stationné et remisé sur un terrain résidentiel
dans la cour latérale ou arrière uniquement. Un tel véhicule récréatif ne peut
être occupé ou utilisé à des fins d’hébergement lorsqu’il est stationné ou
remisé sur un terrain résidentiel.

D. REMPLACER L’ARTICLE 17.5.7 PAR LE SUIVANT:

17.5.7 7entc dc parage

Les ventes de garage temporaires sont autorisées dans toutes les zones à
raison dune seule vente de garage par année par logement. La durée
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maximale de la vente de garage est fixée à 5 jours. Les biens étalés et mis
en démonstration pour la vente doivent être localisés dans les cours
latérales ou arrière. Une affiche d’une superficie maximale de I mètre carré
peut être posée sur un bâtiment ou sur le terrain durant la durée de la vente
de garage. Une telle affiche doit être enlevée après la fin de la vente.

E. MODIFIER LE FEUILLET 2/2 DU PLAN DE ZONAGE DE FAÇON À AGRANDIR
LA ZONE RA-14 EN SUPPRIMANT LA ZONE EV-5 TELLE QUE MONTRÉE AUX
PLANS SUIVANTS:

Plan de zonage actuel Plan de zonage modifié par le présent
Règlement

o
o
o
o

F. MODIFIER LE FEUILLET 2/2 DU PLAN DE ZONAGE DE
AGRANDIR LA ZONE I-1 EN RÉDUISANT LA ZONE PC-8
MONTRÉE AUX PLANS SUIVANTS:

MANIÈRE À
TELLE QUE

o
o

Plan de zonage actuel

o
o
o
o
o
o

Plan de zonage modifié par le présent
Règlement

o

4



Règlements de la Ville de Malartic

ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur suivant les dispositions de la Loi.

RÉSOLLJTLON D’ADOPTION 2023-11-348, séance ordinaire du 7 novembre 2023.

-

MARTIN FERRON
MAIRE GRE IRE

CERTIFICAT DU MAIRE ET DU GREFFIER
(Loi sur les cités et villes, art. 357 al. 3)

Avis de motion et présentation du projet
Adoption du projet de règlement
Assemblée de consultation publique
Adoption du second projet de règlement
Adoption du règlement
Certificat de conformité de la MRCVO
Entrée en vigueur
Publication

de règlement 26 septembre 2023
26 septembre 202
16octobre2023
17 octobre 2023
7 novembre 2023
22 novembre 2023
22 novembre 2023
6décembre2023

t6

MARTIN FERRON
MAIRE G ÈRE

ARTICLE 3

ADOPTÉ
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